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                             FICHE INSCRIPTION PORTAGE DE REPAS À DOMICILE 
 
 

 BÉNÉFICIAIRE 

Nom  

Prénom  

Date de naissance  

Lieu de naissance  

Adresse  

Téléphone  

 

 

                                Personne à contacter en cas de besoin 

Nom - Prénom   

Lien de parenté   

Ville  

Téléphone  

 

Date de début de la prestation (premier jour de livraison) :  

Nombre de repas par semaine (minimum 4 repas par semaine) :  

 Lundi    Mardi    Mercredi    Jeudi    Vendredi    Samedi    Dimanche 

 

À savoir que les repas livrés ne peuvent répondre à des régimes alimentaires spécifiques. 

 

Tarification :  

À compter du 01/01/2026, le repas est facturé 11,33€. Vous pouvez bénéficier d’une aide 

du CCAS sous conditions de revenus en contactant le CCAS au : 04 77 67 80 33. 

 

En cas d’absence de livraison pendant 2 mois, le bénéficiaire est automatiquement radié.  
 
 
 

 

 

 
 

 
Modalités de livraison et composition du menu :  

La livraison se fait en liaison froide du lundi au vendredi entre 8h10 et 11h45.  

Les horaires de passage seront ajustés en fonction des tournées :  

- Du lundi au mercredi, seront livrés les repas du jour. 

- Le jeudi, seront livrés les repas du jeudi et du vendredi. 

- Le vendredi, seront livrés les repas du samedi et du dimanche. 

Pour les jours fériés, la livraison s’effectuera la veille ou l’avant-veille. Une note 

d’information vous sera remise au préalable. 

 

Chaque jour, le menu est composé : d’une entrée, d’un plat, d’un laitage ou fromage, d’un 

dessert et d’une demi-baguette de pain ainsi que d’un potage et d’un fromage pour le soir. 

 

Toute modification doit être signalée en mairie, au CCAS, au moins 72h à 

l’avance (jours ouvrés), 

Par téléphone : 04 77 67 80 33 ou par mail : ccas@mairie-lecoteau.fr 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12 et de 13h30 à 17h 

mailto:ccas@mairie-lecoteau.fr
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Modalités de facturation : 

Paiement par prélèvement automatique à terme échu ou par chèque à l’ordre du Trésor 

Public, à réception de l’avis des sommes à payer. 

En cas d’absence, d’annulation hors-délai (72h jours ouvrés), ou de logement non 

accessible, le repas est facturé. 

 

 

Pièces justificatives à fournir :  

- Pièce d’identité 

- Justificatif de domicile 

- RIB 

- Dernier avis d’imposition 

 

 

 

Fait au Coteau, le :  

 

Signature :  

 


